
Conseil d’administration ALK du 15.01.2024 
 

Présents : Patrick Obertin (PO), Christine Schmit (CS), Anthony Bender (AB), Sébastien Wathelet 

(SW), Anne-Sophie Coppa (A-SC), Martine Ourth (MO) 

Skype: Carmen Glod (CG), Georges Freichel (GF) 

Excusé : Feriel Talbi (FT) 

 

Ordre du jour 

 

1) Bienvenue 

2) Entrevue avec membre ALK 

3) Approbation de l’ordre du jour 

4) Approbation du rapport du C.A. du 11/12/2023  

 

 

5) Relations autorités, CNS, CSCPS et autres  

CNS : Pas de nouvelles concernant la date de mise en vigueur des modifications statuaires, car 

toujours pas de validation par l’IGSS à ce jour. PO va creuser ce sujet de nouveau lors de la prochaine 

réunion technique. 

26 janvier prochaine réunion technique à la CNS. PO va de nouveau aborder le sujet du 

remboursement 100% de la rééducation périnéale. PO contactera également Claude Frieden à ce 

sujet.  

9. février réunion à la CNS avec les associations patientes, « CAPAT » et « wäertvollt Liewen » dont 

l’objet est la discussion autour de la nomenclature des actes et services des masseurs-

kinésithérapeutes. PO rappelle que l’ALK avait déjà proposé une telle réunion l’année dernière. 

MESR et MISA 

19 février réunion avec la ministre de l’Enseignement supérieure et de la recherche (MESR). 

Plusieurs sujets à aborder : 

- Limitation de l’accès à la kinésithérapie. Explosion du nombre de kinés au Grand-Duché.   

- La qualité de la kinésithérapie. Eventuellement examen législatif ?  

- Difficulté des langues. Aucun contrôle des compétences linguistiques. 

- Organisation de stages en kinésithérapie pour étudiants (Lunex) 

L’ALK a reçu un retour à notre lettre à la ministre de la Santé, Mme Deprez, ou elle exprime ses 

remerciements et explique qu’elle va revenir vers nous avec une proposition d’une date de rencontre 

dans les meilleurs délais. 



CSCPS : Le 10.01 PO a participé à une visioconférence présidée par Marc Meyers. L’objectif était la 

réforme du conseil supérieur de certaines professions de santé. 

Divers : PO a reçu mail du secrétaire général de l’ordre des Masseurs-Kinésithérapeutes en France. Il 

s'agit du fait qu'une personne n'a pas obtenu l’autorisation d’exercer en France avec son diplôme 

d'une université maltaise, cependant il l’a bien obtenu pour le Luxembourg.  Ceci confirme que le 

contrôle de diplôme au Luxembourg n’est vraiment pas efficace. PO va amener cette lettre lors de la 

réunion avec le MESR. 

 

6) Secrétariat Christine : cotisations 2024  

CS : A ce jour +- 900 membres ont déjà payé leur cotisation pour l’année 2024.  

Au 31.12.2023 l’ALK comptait 1013 membres. 

 

CS : l’ALK a reçu un courrier de Philippe Lentz, chef de service kiné du CHdN, qui demande si l’ALK a 

une position officielle par rapport à la prise en charge ambulatoire en milieu hospitalier.  

Il n'existe aucune prise de position écrite à ce sujet. L’ALK veille seulement qu’il n'y ait pas de 

concurrence déloyale entre kinés libéraux et institutions/hôpitaux. CS va lui répondre. 

 

CS a participé à la présentation de la profession de kinésithérapie à la matinée d’information au LTPS 

(Lycée technique des professions de santé). 

 

 

7) Trésorerie ALK 

Bilan global de l’année 2023 : bénéfice de 35000€  

Pour le prochain CA il faudra réfléchir aux associations qu’on aimerait soutenir avec un don. Télévie 

et autres ? 

SW propose d’augmenter le budget pour la formation et proposer les formations ALK à un prix 

encore plus avantageux pour nos membres.  

PO : Dépôt à terme à la BGL pour 6 mois à partir de décembre 2023.  

Budget dépensé pour l’annuaire : 10.000€  

Il faudra prévoir un budget pour le renouvellement du site Luxkiné. A ce sujet l’ALK prévoit une 

grande campagne publicitaire incluant les réseaux sociaux, la presse, la radio, des affiches, flyers, etc. 

 

8) Secrétariat Martine  

Incident informatique : L’ALK a été informé par Me Casanova que la convention de collaboration 

rédigé par lui serait en accès libre sur google. Ceci n’est vraiment pas acceptable car ce document a 

été payé par l’ALK et est notre propriété intellectuelle, réservée strictement aux membres actifs de 



notre association. D’autres documents sont également consultables sur google alors qu’ils se 

trouvent sur Plusieurs actions ont été mise en place rapidement :  

- MO a contacté Leonel afin de supprimer le document immédiatement du site. Les membres 

de l’ALK sont dorénavant priés de contacter le secrétariat pour obtenir le document en 

question.  

- Uniquement l’avant-propos du document restera disponible sur le site. PO va demander 

à Me Casanova de le compléter éventuellement en indiquant expressément qu'il est le seul à 

pouvoir apporter des modifications à ce document. 

- MO aura une réunion le 19 janvier avec Leonel pour faire le point sur ce problème et trouver 

des solutions. 

Aussi suite à cet incident, le CA a décidé d’engager une entreprise informatique professionnelle pour 

le renouvellement du site Luxkiné.  

L’année dernière l’ALK avait déjà obtenu un devis de e-connect à Luxembourg-Hollerich. 

(Responsables Tom Turping et Marc Roller) CS va encore contacter Brain&more pour un 2ème devis. 

 

Concernant l’affaire de la convention de collaboration, Me Casanova va contacter la dame qui est 

diététicienne et lui proposer de faire les changements pour un montant de 1500 €. PO va contacter le 

président de l’association des diététiciens. 

 

 

9) Site internet et réseaux sociaux : espace membre 

A-SC a préparé des questions pour les interviews courts destinés aux réseaux sociaux. Questions sur 

l’ALK en général (CS et PO), sur partenaires-sponsors (GF), formation (SW) GIS (Anthony Bender) WP 

(CG).  Il est convenu que le premier interview sur l’ALK en général avec PO et CS vont être filmé 

avant le prochain CA le 19.02 à 19h30. 

MO rappelle qu’on voulait faire des photos uniformes des membres du CA pour notre site internet. 

Puisque tous les membres vont être présents à l’AGO il a été décidé de le faire ce jour-là. MO et A-SC 

s’en occupent.  

Une réunion concernant le renouvellement du site Luxkiné a eu lieu aujourd’hui avant le CA-> PO, 

AB, CS et MO étaient présents. Un rapport séparé à ce sujet va être rédigé par MO. 

 

10) WP et autres news internationales  

Actuellement pas de nouvelles infos concernant le GM en Lettonie (Tel-Aviv annulé). L’ALK peut 

également proposer à la SLKS de l’accompagner (sans financer).  

8.septembre journée mondiale de la kinésithérapie. Pour sensibiliser plus de monde, la journée 

pourrait éventuellement être avancé et organisé le samedi 7.09. Il est prévu d’organiser un sorte de 

cours collectif. CG va voir si elle peut déjà savoir le sujet de cette année.  

CG va contacter les chefs de servi des hôpitaux et autres pour demander s’ils seront prêts à 

participer. 



A l’occasion de la journée mondiale, CG va commander des nouveaux gadgets, ex. theraband avec 

logo ALK. 

 

CS : l’ALK n’a pas encore reçu facture pour cotisation WP. CG va revoir cela. 

 

11) Formations continues 

SW Pour la formation RPG il y a actuellement 7 inscrits.  

Prochaine formation sur la rééducation vestibulaire en langue allemande du 25-28.01.  

MO va contacter J. Barthelmy du centre du mouvement par rapport à la formation proposé par le 

centre du mouvement. Ok pour envoyer une newsletter si les membres de l’ALK reçoivent les 15% 

habituels. 

L’ALK a reçu un courriel de la part de Kineform. Le CA en prend note mais ne donne pas suite à celui-

ci. 

 

12)  GIS : organisation de la matinée du 4 mai 

GIS cardio-respiratoire : Le 4 mai une matinée présentation du plan national du parcours du patient 

BPCO va être organisée au Rehazenter Kirchberg. Présentation du projet par le Dr Renel du CHL, en 

collaboration avec les services de kinésithérapie du CHL et du Rehazenter.  

Déroulement : Introduction et explication du projet par le Dr Renel, rééducation des patients BPCO 

en milieu hospitalier (Nathalie Cros) et en centre de rééducation (Jérôme Kaps). 

Objectif : Sensibiliser et recruter des kinésithérapeutes libéraux pour les inclure dans le parcours des 

patients BPCO. 

GF prévient les partenaires-sponsors de l’ALK si jamais ils voudraient être présents. 

GIS périnéologie : première réunion organisée le mardi 6 février. Responsable Mélodie Herman et 

Gaetane Randaxhe. Liste de kinés avec contacts récents. 

GIS neurologie : jusqu’à présent inexistant. Le CHL veut lancer un projet pour groupe de travail 

sclérose en plaques (Dr Cescutti). Appel sur réseaux et par newsletter de l’ALK : actuellement AB a 

reçu 6 réponses pour réseau de suivi SEP.  9 personnes ont manifesté leur intérêt. 

GIS onco, dernière réunion a été annulée. Actuellement à la recherche d’une nouvelle date. 

Flass : AB toujours pas de nouvelles par rapport à la formation INAPS, maison médicale etc. PO va les 

contacter. 

 

13) Sponsors : contrats 2025 

GF a préparé les factures pour les partenaires-sponsors qui vont être envoyées au cours du mois de 

janvier. 



Les contrats de partenariat-sponsoring vont changer à partir de 2025. GF les a tous prévenu. 

Le contrat de Buzzify reste à 1000€. 

Les partenaires-sponsors peuvent faire une courte présentation à l’AGO. 

 

14) Divers : AGO 2024 ; AGO 2025 

AGO 2024 à la coque avec SLKS.  

Contacter la SLKS en vue de l’organisation. Places pour stands sponsors, accueil, catering etc. 

Tous les membres du CA sont priés de préparer leur rapport pour l’AGO et de l’envoyer à MO pour le 

4 mars au plus tard. 

 

Abonnement Post/Internet bureau Eich. Des techniciens de la poste sont venus sur place le mercredi 

10 janvier pour l’installation d’une nouvelle Fritzbox et connection fibre optique. MO était sur place. 

Il s’avérait que les installations ne sont pas conçues pour tirer la fibre optique jusqu'au bureau. Nous 

devons voir avec les techniciens de la fondation Norbert Metz comment résoudre ce problème. 
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